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	Renseignements divers
	


	RÉFÉRENCE :
	Liste des pièces (cotées « À VENIR »)
	
	


1 D

1.1 Veuillez préciser à quel moment HQ-D entend déposer les documents HQD-12, HQD-13 et HQD-14.

1.2 Quels engagements HQ-D peut-elle prendre ou quels aménagements peut-elle proposer afin de permettre aux intervenants d’en prendre connaissance, d’obtenir les renseignements additionnels requis et de pouvoir les intégrer à leurs réflexions et à leurs preuves ?

	RÉFÉRENCE :
	HQD-1
	Doc. 1
	Objectif global


2 D

2.1 Veuillez fournir une explication détaillée des modifications apportées au Plan ou à la pensée d’HQ-D l’ayant permis d’envisager 0,75 TWh comparativement aux 0,4 TWh que l’on jugeait « optimiste » dans le cadre de la cause R-3470-01. Veuillez notamment indiquer tout changement précis apporté au Plan depuis le printemps 2002.

	RÉFÉRENCE :
	HQD-1
	Doc. 1
	Page 8
	Lignes 13-15

	« Cet exercise a permis d’entrevoir des résultats de 1450 GWh implantés à la fin de 2009 et de 1850 GWh à la fin de 2012. »

	RÉFÉRENCE :
	R-3470-01
	État d’avancement du Plan (2002-11-22)
	Page 6, lignes 18-20

	« [L]e Distributeur a porté la provision pour les nouveaux programmes d’efficacité énergétique (…) à 1,4 TWh à l’horizon 2011. »
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3.1 Veuillez concilier ces deux affirmations.

3.2 Veuillez présenter un tableau complet présentant les économies annuelles associées à chaque programme couvrant l’horizon 2003-2033 en fonction de deux scénarios : (a) fin du Plan en 2006 et (b) reconduction jusqu’en 2012. 

	RÉFÉRENCE :
	HQD-1
	Doc. 1
	Page 25
	

	Hydro-Québec présente sur cette page une explication non-chiffrée de la baisse significative de son évaluation du potentiel technico-économique par rapport aux évaluations faites durant les années 1990.

	RÉFÉRENCE :
	R-3470-01
	HQD-4
	Doc. 7
	Pages 23-24

	Hydro-Québec présentait sur ces pages une explication chiffrée de cette même baisse, tout en précisant qu’il s’agissait d’une « estimation très préliminaire » et « en validation ».


3.3 La version « très préliminaire » et « en validation » fut-elle validée ? Si oui, veuillez la déposer.

3.3.1 Dans l’affirmative, veuillez également souligner et expliquer tout changement apporté depuis la version dite très préliminaire.

3.3.2 Dans la négative, veuillez indiquer si la version dite très préliminaire est encore, aux yeux d’Hydro-Québec, une version utile aux fins de la présente cause ?

	RÉFÉRENCE :
	HQD-1
	Doc. 1
	Pages 53-56
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4.1 Fournir en format papier et électronique (fichier Excel) les tableaux complets présentant l’ensemble des analyses de rentabilité par programme et globalement.

4.2 Ajouter à ces tableaux le test du moindre coût social (Social Cost Test) comparant les économies globales (facture énergétique plus réduction des impacts environnementaux) à l’investissement global (Hydro-Québec plus participants plus AEÉ).

4.3 Ajouter à ces tableaux le test de l’utilité publique (Utility Cost Test) comparant les économies à l’investissement d’Hydro-Québec.

4.4 Inclure une description et justification de toutes les hypothèses retenues aux fins de l’ensemble des tests de rentabilité.

	Coûts évités
	


	RÉFÉRENCE :
	HQD-2
	Doc. 3
	Page 4
	

	« [E]n marge du volume patrimonial, le Distributeur utilise actuellement un coût évité de fourniture et transport qui reflète l’ajout d’équipements hydrauliques et de transport associés. »
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5.1 Veuillez expliquer les raisons qui ont conduit le Distributeur à revenir à l’hypothèse d’équipements hydrauliques à la marge après avoir utilisé celui d’une centrale TAGCC au cours des dernières années.

5.2 Veuillez indiquer comment les nouveaux coûts évités basés sur l’hydraulique à la marge se comparent à ceux présentés dans l’audience R-3470-01. Veuillez également préciser l’hypothèse du type d’équipement utilisée lors de cette audience.

5.3 Veuillez élaborer sur les centrales type utilisées aux fins des coûts évités. Plus particulièrement, veuillez indiquer, pour les différents services requis (base, cyclable, modulable) :

5.3.1 la technologie à l’origine de la prévision des coûts évités,

5.3.2 le coût moyen de l’offre qui serait retenue et

5.3.3 les caractéristiques environnementales (émissions des principaux polluants et GES, autres types d’impacts).

	RÉFÉRENCE :
	HQD-2
	Doc. 3
	Page 5
	

	Voir tableau.
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6.1 Veuillez refaire ce tableau de sorte que les coûts évités correspondent à la répartition des catégories d’usages finaux à la base de l’évaluation du potentiel (voir HQD-2, doc. 4 : Le potentiel technico-économique par marché), à savoir :
	Résidentiel

-
Chauffage des locaux

· Chauffage de l'eau

· Électroménagers

· Éclairage

· Climatisation

· Piscines
	Commercial/Instit.

· Chauffage des locaux

· Chauffage de l'eau

· Force motrice

· Éclairage

· Climatisation
	Pet./Moy. Industrie

· Force motrice de procédé

· Procédés autres

· CBC et centrales d’énergie

· Éclairage

· Centrales de réfrigération


	Industriel

· Force motrice

· Gestion des immeubles*

· Éclairage*

· Gestion de l'énergie*




* Nous avons ajouté ces trois usages finaux qui n’apparaissaient pas au document 4. Ils correspondent toutefois aux usages définis dans le passé par Hydro-Québec et notamment dans son Plan de développement 1993 – Proposition; voir l’annexe 2, pages 17-18.
6.2 Pour éviter les dédoublements de travail, veuillez fournir la réponse à 2.1 en fichier Excel.

6.3 Pour chaque catégorie, veuillez comparer et commenter les coûts évités aujourd’hui par rapport à ceux utilisés à l’époque du Plan de développement 1993.

6.4 Veuillez justifier le choix d’un taux d’actualisation nominal de 7,9 %.

6.5 Les coûts évités à l’horizon 2007-11 semblent augmenter d’un facteur qui varie entre 0,7% et 1,0% annuellement. Veuillez confirmer et justifier cette hypothèse à la lumière des prévisions des coûts des combustibles et tenant compte de la ratification éventuelle du Protocole de Kyoto.

6.6 Le tableau ne présente pas les coûts évités après 2012. Or, la durée de vie de nombreuses mesures excédent cet horizon. Veuillez indiquer comment (et à combien) les coûts évités dans les années ultérieures sont intégrés aux analyses de rentabilité.

	RÉFÉRENCE :
	HQD-2
	Doc. 3
	Page 6
	Lignes 13-16

	« Il prend également en compte un crédit que le Distributeur pourra réclamer sur ses paiements de taxes sur les revenus bruts, lorsqu’il procèdera à des achats d’électricité au Québec auprès d’autres producteurs qu’Hydro-Québec Production. »


6.7 Veuillez élaborer sur la nature et la valeur de ce crédit.

6.8 Veuillez préciser si HQ-D utilise à cette fin comme hypothèse que tous les achats futurs d’électricité à la marge proviendront d’autres producteurs qu’HQ-P.

6.8.1 Dans l’affirmative, veuillez concilier cette hypothèse avec celle voulant que les coûts évités reflètent « l’ajout d’équipements hydrauliques ».

6.8.2 Toujours dans l’affirmative, veuillez indiquer les modifications qu’il faudrait apporter aux coûts évités en tenant compte de scénarios où (a) 50 % de l’électricité proviendrait d’HQ-P et (b) 100 % proviendrait d’HQ-P.

6.8.3 Dans la négative, veuillez préciser quelles proportions sont intégrées à l’analyse des coûts évités présentée au tableau. 

	RÉFÉRENCE :
	HQD-4
	Doc. 3
	Page 12
	Lignes 9-10

	« Les nouveaux coûts évités de fourniture, transport et distribution adoptés par le Distributeur devraient être présentés à la Régie au cours de l’hiver 2003. »


6.9 Ces nouveaux coûts évités seront-ils déposés dans le cadre de la présente audience?

6.9.1 Dans l’affirmative, veuillez vous engager à les soumettre au moins trois semaines avant la date limite pour la preuve des intervenants.

6.9.2 Toujours dans l’affirmative, veuillez vous engager à présenter, lors du dépôt de ces coûts évités, les renseignements pertinents demandés précédemment, et plus particulièrement aux questions 6.3, 7.1, 7.3 et 8.1.

	RÉFÉRENCE :
	HQD-4
	Doc. 3
	En général
	


6.10 Hydro-Québec a-t-elle procédé à l’évaluation des coûts évités géographiquement ciblés ?

6.10.1 Dans l’affirmative, veuillez déposer toute information préparée chez Hydro-Québec à cet effet, y compris notamment (a) une liste prévisionnelle des investissements requis afin d’accroître la capacité de distribution locale (postes de transformation et autres équipements), (b) une évaluation du potentiel d’annulation ou de report de ces investissements grâce à des investissements ciblés en efficacité énergétique et (c) la valeur de tels reports ou annulations et les coûts évités unitaires correspondants.

6.10.2 Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez préciser la position d’Hydro-Québec quant à la formulation d’efforts ciblés pour éviter ou reporter des investissements locaux devant autrement s’ajouter à la base tarifaire.

	RÉFÉRENCE :
	HQD-4
	Doc. 3
	Valeur du CO2e évité


6.11 À combien Hydro-Québec évalue-t-elle les bénéfices monétaires en termes de réductions marginales de gaz à effet de serre associés au Plan d’efficacité énergétique ?  Veuillez répondre en $/tCO2e et en valeur totale. Veuillez également élaborer sur les hypothèses derrière l’évaluation.

6.12 De l’avis d’HQ-D, et considérant la répartition des coûts du Plan, comment les réductions de GES associées aux Plan devraient-elles être réparties parmi Hydro-Québec, l’Agence de l’efficacité énergétique et les consommateurs participants ?

6.13 Veuillez indiquer comment Hydro-Québec a tenu compte de la valeur éventuelle des réductions de GES dans l’analyse et le choix des mesures possibles.

	Mesures retenues
	


	RÉFÉRENCE :
	HQD-2
	Doc. 5
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7.1 Veuillez présenter en un tableau de bord l’ensemble des programmes avec les renseignements suivants :

	Tableau de bord des mesures retenues

	
	Économies d’électricité
	Participation
	Partage des coûts
	Autres économies
	Mesures de rentabilité

	
	Consommation de base (la consommation associée à l’usage final avant la mesure)
	Consommation annuelle après la mesure
	Gains unitaires annuels
	Taux d’opportunisme (%/an)
	Effets croisés 
	Gains unitaires nets (annuels)
	Durée de vie de la mesure
	Gains unitaires nets (durée de vie)
	Bassin de participants éligibles
	Nombre de participants prévus (année 1)
	Nombre de participants prévus (année 2)
	Nombre de participants prévus (année 3)
	Coût des équipements de base
	Coût des équipements de la mesure
	Coût incrémental de la mesure
	Type d’aide offerte
	Valeur de l’aide offerte par HQ
	Part du coût incrémental assumée par le participant
	Économies afférentes d’eau
	Économies afférentes de gaz naturel
	Économies afférentes de mazout
	Économies nettes de CO2-équivalent
	Économies nettes d’autres émissions atmosphétiques (SO2, NOX,…)
	Économies nettes d’autres impacts environnementaux
	Coûts évités pour HQ-D
	Coûts évités d’autres ressources énergétiques
	Coûts externes évités (externalités environnementales)
	Coûts évités totaux
	Coûts unitaires pour Hydro-Québec
	Coûts unitaires globaux

	
	kWh
	kWh
	kWh
	%
	kWh
	kWh
	ans
	kWh
	
	
	
	%
	$
	$
	$
	
	$
	%
	l.
	m3
	l.
	kg
	kg
	
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh

	Secteur de

consommation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Programme XXXX
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Programme YYYY
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Programme ZZZZ……
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


7.2 Pour éviter les dédoublements de travail, veuillez fournir ce tableau de bord en fichier Excel.

7.3 Hydro-Québec a-t-elle analysé la sensibilité des taux de participation à divers degrés d’incitatifs financiers ?

7.3.1 Dans l’affirmative, veuillez fournir cette analyse de sensibilité ainsi que les impacts énergétiques, économiques et environnementaux afférents.

7.3.2 Dans la négative, veuillez expliquer comment le niveau d’aide financière a été établi pour chaque programme individuellement.

7.3.3 Dans la négative comme dans l’affirmative, veuillez expliquer comment le niveau de participation a été établi pour chaque programme individuellement.

	Mesures non retenues
	


	RÉFÉRENCE :
	HQD-2
	Doc. 4
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8.1 Veuillez fournir une liste complète de l’ensemble des mesures évaluées mais non retenues (voir à cet effet HQD-4). Pour chacune, veuillez :

8.1.1 Indiquer les obstacles techniques, économiques ou autres ayant conduit au rejet de la mesure.

8.1.2 Indiquer si et comment les obstacles pourraient être franchis à court, moyen ou long terme.

8.1.3 Expliquer les efforts qui seront consentis à cet effet.

8.1.4 Fournir les données permettant d’évaluer l’importance de la mesure et des obstacles, le cas échéant, en remplissant, dans la mesure du possible, le tableau de bord suivant (la même que pour les mesures retenues).

	Tableau de bord des mesures non-retenues

	
	Économies d’électricité
	Participation
	Partage des coûts
	Autres économies
	Mesures de rentabilité

	
	Consommation de base (la consommation associée à l’usage final avant la mesure)
	Consommation annuelle après la mesure
	Gains unitaires annuels
	Taux d’opportunisme (%/an)
	Effets croisés 
	Gains unitaires nets (annuels)
	Durée de vie de la mesure
	Gains unitaires nets (durée de vie)
	Bassin de participants éligibles
	Nombre de participants prévus (année 1)
	Nombre de participants prévus (année 2)
	Nombre de participants prévus (année 3)
	Coût des équipements de base
	Coût des équipements de la mesure
	Coût incrémental de la mesure
	Type d’aide offerte
	Valeur de l’aide offerte par HQ
	Part du coût incrémental assumée par le participant
	Économies afférentes d’eau
	Économies afférentes de gaz naturel
	Économies afférentes de mazout
	Économies nettes de CO2-équivalent
	Économies nettes d’autres émissions atmosphétiques (SO2, NOX,…)
	Économies nettes d’autres impacts environnementaux
	Coûts évités pour HQ-D
	Coûts évités d’autres ressources énergétiques
	Coûts externes évités (externalités environnementales)
	Coûts évités totaux
	Coûts unitaires pour Hydro-Québec
	Coûts unitaires globaux

	
	kWh
	kWh
	kWh
	%
	kWh
	kWh
	ans
	kWh
	
	
	
	%
	$
	$
	$
	
	$
	%
	l.
	m3
	l.
	kg
	kg
	
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh
	¢/

kWh

	Programme AAAAA……
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


8.2 Advenant qu’aucune liste n’est produite, indiquer comment HQ-D est arrivée à la conclusion que son portefeuille est optimal compte tenu des occasions non poursuivies.

8.3 Dans le cadre de la cause R-3470-01, Hydro-Québec avait fournit une liste des mesures non évaluées (ce qui se distingue des mesures évaluées mais non retenues abordées précédemment). Suivant la liste, Hydro-Québec avait notamment indiqué que « [c]ette liste s’avère être la plus exhaustive que l’on puisse fournir pour l’instant. Il va de soi qu’une telle liste est évolutive et qu’elle sera mise à jour par l’exercice d’une vigie technologique ».

8.3.1 Cette liste a-t-elle été mise à jour ? Si oui, veuillez la produire. Sinon, veuillez reproduire la liste initiale.

8.3.2 Pour chacune des mesures non évaluées, veuillez indiquer (a) la raison de son exclusion de l’évaluation initiale, (b) l’ampleur des économies potentielles, (c) la nature et l’envergure des principaux obstacles techniques ou économiques et (d) dans quelle mesure Hydro-Québec compte les assujettir à une évaluation future.

8.4 Hydro-Québec a-t-elle considéré le potentiel d’économies d’énergie et de puissance associé à des approches tarifaires novatrices telles que la tarification différenciée dans le temps, la progressivité tarifaire dans l’ensemble des catégories, les tarifs de conservation (e.g. 20/20 en Californie) et ainsi de suite ?

8.4.1 Dans l’affirmative, veuillez déposer tout document à cet effet.

8.4.2 Toujours dans l’affirmative, veuillez faire part du potentiel associé à de telles options ainsi que de leurs avantages et inconvénients.

8.4.3 Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez indiquer pourquoi de telles options n’ont pas été retenues dans le cadre actuel. Veuillez également indiquer si Hydro-Québec considère opportun de les examiner plus à fond.

8.5 Veuillez indiquer pourquoi Hydro-Québec n’a pas retenu le projet pilote IsolAction aux fins de son PGEÉ.

8.5.1 Veuillez par ailleurs déposer une copie des rapports d’évaluation des différents éléments et phases du projet pilote IsolAction.

	Benchmarking
	


	RÉFÉRENCE :
	Général
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9.1 Hydro-Québec a-t-elle comparé l’effort contenu dans son plan – en termes d’investissements annuels (investissement / ventes) et d’économies relatives (économies / ventes) – à celui d’autres entreprises d’électricité semblables ?

9.1.1 Dans l’affirmative, veuillez fournir ces comparaisons.

9.1.2 Dans la négative, veuillez indiquer si l’entreprise compte faire de telles comparaisons à l’avenir.

9.1.3 Veuillez également indiquer si Hydro-Québec considère le benchmarking une approche valable pour ce secteur.
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